Le matériel de sécurité (arrêté ministériel du 01/02/2000) : Tout bateau doit avoir à son bord un équipement réglementaire de sécurité (bateau de plaisance d’une longueur supérieure à 2,50 mètres et inférieure ou égale à 20 mètres) Veiller à ce que tout votre matériel de sécurité soit en bon état, adapté à votre activité nautique et à votre embarcation : 
· des apparaux de mouillage (ancre, chaîne et câblot) adaptés à la longueur du bateau, 

· deux avirons ou une godille avec dispositif de nage ou une pagaie, pour les bateaux d’une longueur inférieure ou égale à 8 mètres ; 

· une gaffe ; 

· une écope reliée par un bout au bateau, sauf si le cockpit est autovideur, pour les bateaux d’une longueur 
inférieure ou égale à 5 mètres ; 

· un seau rigide de 7 litres muni d’un bout pour les bateaux d’une longueur supérieure à 5 mètres ; 

· un chaumard à l’avant et un dispositif permettant le remorquage à l’arrière ; 

· pour les embarcations pneumatiques, un gonfleur ; 

· pour les moteurs à essence, un dispositif de sécurité coupant automatiquement l’allumage ou, à défaut, les gaz, en cas d’éjection ou de malaise du pilote, lorsque la puissance réelle maximum du ou des moteurs est supérieure ou égale à 4,5 kW ; 

· deux amarres, chacune d’une longueur supérieure ou égale à la longueur du bateau avec une longueur minimale de 5 mètres ; 

· une boîte de secours telle que définie à l’annexe 2 ; 

· une bouée couronne approuvée ou marquée CE. 

· une lampe électrique étanche en état de marche ; 

· un compas de route ; 

· trois feux rouges à main ; 

· une corne de brume ; 

· une bouée couronne approuvée ou marquée CE, munie d’une ligne de jet d’une longueur supérieure ou égale à 10 mètres ; 

· un engin de sauvetage pour tout bateau d’une longueur supérieure à 8 mètres ; 

· une boite de secours telle que définie à l’annexe 2 de l’arrêté susvisé ; 

· Un ou des extincteurs selon les dispositions définies à l’annexe 3 de l’arrêté susvisé.

Les enfants de moins de 12 ans doivent être équipés d’une brassière de sauvetage de taille appropriée durant la navigation.
Pour en savoir + : www.mer.gouv.fr
Pour information : Vous devez effectuer des formalités ayant trait à la délivrance d’un permis de conduire plaisance ou/et à l’inscription d’un bateau :Service navigation Rhône-SaôneBureau des permis et titres de navigation2 rue de la quarantaine 69321 Lyon cedex 05 Téléphone : 04.72.56.59.28 ou 29Télécopie : 04.72.56.59.33 courriel : BPTN.ADVE.SN-Rhone-Saone@developpement-durable.gouv.fr
